
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 28 MARS 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt huit mars, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de  la  Communauté  d’agglomération  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle
plénière,  maison  des  services  publics  à  LANDERNEAU  sous  la  présidence  de  Patrick
LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORRE Michel,
CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël,
PHILIPPE Georges, SERGENT André, TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE
SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CORNEC Elodie,  HERVOIR
Stéphane,  LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-
BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,
APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS
Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
RIOU Michel (pouvoir à TANGUY Anne)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)



Conseil de Communauté du 28 mars 2024

Délibération n°DCC2024_058

Objet Activités nautiques scolaires : tarification 2024/2025

Rapporteur Nathalie GODET

Service Pôle services à la population

Thème Nautisme

Nathalie GODET donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS 

En décembre 2023, l’indice INSEE des prix à la consommation est de +4,1 %.

Cette délibération fixe les tarifs pour l’année scolaire 2024/2025 en se référant à cet indice.
             
                                                         

Tarification activités nautiques scolaires 2024-2025

Pour     l'année     2023     l'indice     des     prix     à     la     consommation     hors     tabac     selon     l'INSEE     est     de     +4,1%  

Montant séance par enfant pris en charge par la CAPLD du 1er septembre 2024 au 31 août 
2025

une séance de voile 20,36 €

une séance de kayak 15,56 €

une journée classe de mer 31,10 €

Sur cette base, les forfaits proposés pour l'année scolaire 2024-2025 sont les suivants (pour rappel: 60% du tarif est forfaitisé et 40% 
est calculé pour le nombre réel d'élèves):

                    

Forfait primaire CAPLD

0-11 élèves 12-24 élèves 25-36 élèves 37 élèves et + (base:40)

voile 134,38 € 293,20 € 439,81 € 488,68 €

canoé-kayak 102,74 € 224,15 € 336,23 € 373,58 €

Tarif par élève participant

voile 8,14 €
kayak 6,22 €

Forfait secondaire CAPLD

0-11 élèves 12-24 élèves 25-36 élèves 37 élèves et + (base:40)

voile 67,20 € 146,60 € 219,91 € 244,34 €

canoé-kayak 51,37 € 112,07 € 168,11 € 186,80 €

Tarif par élève participant

voile 4,07 €
kayak 3,11 €

Classe de mer

Primaire (100% de l'activité) 31,10 par jour et par élève

Secondaire (50% de l'activité) 15,55€ par jour et par élève
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,

Vu la délibération n°2014-45 du 20 mars 2014 fixant les modalités d’indexation des tarifs de
la politique nautique,

Vu l’avis favorable de la Commission cohésion territoriale du 14 mars 2024
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 20 février 2024

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article   unique     :  valide les tarifs proposés applicables du 1er septembre 2024 au 31 
août 2025. 

#signature#
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